OPINION…N’en déplaise…

Il y a des « sujets » délicats à aborder dans notre société. 

Des sujets « tabous ». 

En France, il est de bon ton de se taire, de suivre le mouvement, d’être politiquement correct. D’avoir une pensée unique. Bref, être un mouton. 

De ce fait, pas question d’avoir une opinion différente, au quel cas on vous regarde de travers. C’est d’une intolérance telle qu’elle me fait dresser les cheveux sur la tête.

Mais le pire pour moi, ce sont les personnes sans opinion. Remarquez, c’est du pareil au même. Qu’on suive le troupeau ou qu’on se taise, pour moi c’est la même chose. 

Alors voilà, moi qui aime par dessus tout la différence et la tolérance, j’exprime quand on me le demande (ou pas d’ailleurs !) mes opinions.

Parfois ça fait des étincelles. Et ça ne me dérange pas le moins du monde.

Je crois sincèrement que je ne suis pas née pour faire et penser comme tout le monde. N’en déplaise…

Bref.

Mais le sujet principal de cette jacasserie n’est pas là.

J’ai « cogité » longtemps avant d’écrire. 

Réagir à froid n’est pas du meilleur effet. Il faut parfois laissé du temps.

Les années passant, je l’ai compris.

Halleluya !

Il y a quelques semaines, une actualité m’a beaucoup marqué. 

Plus exactement le cas d’une dame malade et désespéré que personne n’a écouté.

Je veux parler de Chantal Sébire, cette femme atteinte d’un mal en phase incurable, défigurée par une maladie orpheline. 

Elle souhaitait être euthanasié. Sa souffrance sans nom m’a bouleversé.

« Je suis allée au bout de ce que je peux supporter » déclarait-elle. 

Rappel des faits en résumé :

Le 27 Février de cette année, elle exhorte l’Etat à abréger ses atroces souffrances. L’euthanasie étant interdite en France, elle lance cet appel désespéré.

Le 6 Mars, elle annonce avoir confié son dossier à l’association pour le droit de mourir dans la dignité.

Le 12 Mars, la justice est saisie d’une demande exceptionnelle d’euthanasie. Chantal Sébire précise ne demander que l’application de la « loi Léonetti » du 22 Avril 2005, sur la fin de vie.

Le 13 Mars : pour Jean Léonetti, cette demande n’entre pas dans le cadre de la loi de 2005 qui instaure un droit au « laisser mourir » mais pas à l’euthanasie active.

17 Mars : le tribunal de grande instance de Dijon rejette la demande d’euthanasie active de Chantal Sébire. 

19 Mars : Chantal Sébire est retrouvée morte chez elle. N’en pouvant plus, elle met fin à ses jours.

Très médiatisée, cette histoire a fait parler les politiques et même l’Eglise.

Il y a des personnes franchement dont je me demande si ils ont une âme et un cœur. 

Je suis tout bonnement révoltée ! 

Je suis pour l’euthanasie quand elle est (évidemment) demander avec force par la personne elle-même.

Bon sang ! Dans quelle société vivons-nous ? Ne pouvons nous pas écouter les gens ?

Cette femme a souffert le martyre, a crié sa détresse. Elle n’a pas été entendu. Je trouve cela choquant. Terriblement choquant et non-respectueux. Notre société serait-elle totalement tombée sur la tête ?

Ca me sidère.

Attention : je n’ai pas dit qu’il fallait faire n’importe quoi. Il faut des « gardes-fous ». Une loi bien ficelée pour qu’il n’y ait pas de « dérapage ». 

La personne désirant que l’on abrège ses souffrances doit être la seule à faire la demande. Je dis bien la seule. Car connaissant l’être humain, qui peut se montrer monstrueux et détraqué, il se peut que très vite ce soit d’autres personnes qui décident de faire mourir une personne sans qu’elle l’ait décidé.

Je souhaite en tous cas que nos chers politiques (bien « au chaud » dans leurs fauteuils) se penchent très sérieusement sur la question. 

Encore une fois je suis sidérée. Sidérée par le fait que l’on n’écoute pas les gens. 

Personne ne décide de naître. 

Pourrait-on au moins décider de sa propre mort ?

Il me semble que oui. Oui, j’aimerai qu’il en soit ainsi. C’est mon opinion. 

N’en déplaise encore une fois…

Deux choses m’ont également fait « hurler ». 

La première, la déclaration de Christine Boutin. Ministre du logement et de la ville. Elle a évoqué en ce qui concerne Chantal Sébire : « un souci d’esthétique et de coquetterie » pour expliquer la démarche de demande d’euthanasie. 

Et ça, ça nous gouverne !

Un tel mépris m’a profondément choqué. Et le mot est faible. 

A 63 ans je pensais qu’on avait de la sagesse, du respect pour son prochain et de l’intelligence. Je me suis lourdement trompée sur son cas.

De toute façon, j’peux pas la « saquer » ! Quand je la vois débouler à la télévision, elle me donne des envies de vomir. Je n’aime pas cette personne « coincée » et donneuse de leçons. 

Et qu’elle arrête de mettre ses convictions religieuses sur le devant de la scène (nous sommes dans un état laïque et j’y tiens) et qu’elle aille plutôt se réfugier à l’église justement pour prier pour sa pauvre âme désséchée et misérable. 

L’Eglise justement, parlons-en. 

Dans le journal le Monde (le meilleur journal soi-dit en passant) daté du 3 Avril, je « tombe » sur un article qui va me faire tomber de ma chaise. 

Je suis en vacances à ce moment là et j’ai tout mon temps pour décortiquer la connerie humaine. 

Je cite un petit bout de l’article :

« Les Evêques de France n’ont pas du tout apprécié le débat soulevé par la demande de Chantal Sébire, de vouloir bénéficier d’une aide active à mourir. »

De quoi je me mêle ? « n’ont pas apprécié ». Et est-ce que moi « j’apprécie » dans un état laïque qu’on fasse entrer la religion dans ce que je considère être une liberté de mourir ? 

L’opposition de l’Eglise catholique à l’avortement et à l’euthanasie ainsi d’ailleurs qu’aux manipulations génétiques n’est pas nouvelle, certes. 

Mais faudrait arrêter ce cirque ridicule, mesquin et petit. 

Un peu de réflexion et de respect tant de nos politiques que des instances religieuses serait les bienvenus. 

Il est temps « d’ouvrir » son esprit !

De regarder la réalité en face. 

De respecter le choix de chacun.

Il y a du boulot. 

Le jour du respect et de la tolérance n’est pas encore venu…

Et malgré mon optimisme légendaire, je crains de ne pas le voir de mon vivant…

